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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
ET DE L’ÉNERGIE

TRANSPORTS, MER ET PÊCHE

Arrêté du 24 décembre 2013 modifiant l’arrêté du 26 juin 2008 relatif à la délivrance
du certificat d’aptitude aux fonctions d’agent de sûreté du navire

NOR : TRAT1329504A

Le ministre délégué auprès du ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, chargé des
transports, de la mer et de la pêche,

Vu la convention internationale sur les normes de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de
veille (et une annexe) faite à Londres le 7 juillet 1978, ensemble le code de formation des gens de mer, de
délivrance des brevets et de veille et les amendements à l’annexe adoptés à Londres le 7 juillet 1995 et à
Manille le 24 juin 2010 ;

Vu la directive 2008/106/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 concernant le
niveau minimal de formation des gens de mer, modifiée par la directive 2012/35/UE du Parlement européen et
du Conseil du 21 novembre 2012 ;

Vu le code des transports, notamment son article L. 5521-2 ;
Vu le livre III du code de l’éducation, notamment l’article R. 342-2 ;
Vu le décret no 99-439 du 25 mai 1999 modifié relatif à la délivrance des titres de formation professionnelle

maritime et aux conditions d’exercice de fonctions à bord des navires de commerce et de pêche ainsi que des
navires de plaisance armés avec un rôle d’équipage ;

Vu l’arrêté du 1er juillet 1999 modifié relatif aux conditions de prise en compte du service à bord d’un navire
pour la délivrance ainsi que pour la revalidation des titres de formation professionnelle maritime pour la
navigation de commerce ;

Vu l’arrêté du 26 juin 2008 relatif à la délivrance du certificat d’aptitude aux fonctions d’agent de sûreté du
navire,

Arrête :

Art. 1er. − L’article 4 de l’arrêté du 26 juin 2008 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

« Jusqu’au 31 décembre 2016, les candidats se voient délivrer le certificat d’aptitude aux fonctions d’agent
de sûreté du navire s’ils ont accompli, au cours des cinq dernières années précédant la demande de délivrance,
douze mois au moins de navigation effective conformément aux dispositions de l’arrêté du 1er juillet 1999
susvisé et s’ils justifient avoir suivi la formation d’agent de sûreté de navire prévue par l’arrêté du
5 décembre 2003 relatif à la délivrance de l’attestation de formation d’agent de sûreté de navire, dans un
établissement scolaire maritime ou un centre de formation agréé. »

Art. 2. − La directrice des affaires maritimes est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait le 24 décembre 2013.

Pour le ministre et par délégation :
La directrice

des affaires maritimes,
R. BRÉHIER


